
 

 

Règlement du Challenge Jean-Luc PACAUD 
Article 1 – Objet du challenge 

Le Challenge Jean-Luc PACAUD a pour objectif de valoriser le dynamisme, l’implication et la 
progression des clubs au sein du département.  
Il est établi à partir d’une comparaison entre la saison écoulée et la saison en cours. 

Article 2 – Clubs concernés 

Le challenge concerne exclusivement les clubs civils ainsi que les clubs mixtes affiliés au Comité 
du Loiret de Tennis de Table pour la saison en cours. 

Article 3 – Catégories de clubs 

Afin de garantir une comparaison équitable, les clubs participants sont répartis en trois catégories :  

1. Clubs employeurs : clubs disposant d’au moins un salarié.  

2. Clubs faisant appel à un prestataire : clubs ayant recours à un intervenant extérieur 
rémunéré.  

3. Clubs fonctionnant avec des bénévoles : clubs ne disposant ni de salarié ni de prestataire 
rémunéré. 

Article 4 – Principes de calcul 

Le classement du challenge repose sur l’évolution constatée entre la saison précédente et la saison 
en cours, exprimée en nombre et en pourcentage.  

Les critères pris en compte sont les suivants :  

Comparaison entre deux saisons : 
o Nombre total de licences : Dirigeant – Compétition – Loisir 

o Nombre de licences féminines : Dirigeante – Compétition – Loisir 

Comptabilisés uniquement sur la saison en cours : 

 Nombre d’inscrits « féminin – masculin » au Critérium Fédéral, 

 Nombre d’équipes engagées : Seniors – Jeunes – Interclubs, 

 Nombre de juge-arbitres diplômés JA2 et JA3 (seul le grade le plus élevé est pris en compte), 

 Nombre d’entraîneurs diplômés : IC, AF et EF (seul le grade le plus élevé est pris en 
compte). 

Article 5 – Modalités d’attribution des points 
Chaque critère est évalué en fonction de sa progression d’une saison à l’autre.  
Les modalités précises de calcul ainsi que la pondération applicable à chacun des critères sont 
définies par la commission compétente.  
Le tableau récapitulatif est annexé en fin de règlement. 



 

 

Article 6 – Publication des résultats 
Les résultats du Challenge Jean-Luc PACAUD sont communiqués en fin de saison.  
Un classement est établi pour chaque catégorie de clubs. 
Les dotations sont remises lors de l'Assemblée Générale du Comité du Loiret correspondant à la 
saison en cours. 

Article 7 – Dispositions finales 

En cas d’égalité entre plusieurs clubs, le départage s’effectuera successivement selon les 
critères suivants au 30 juin de la saison en cours : 

1. Nombre total de licenciés, toutes licences confondues 
2. Nombre total d’équipes engagées, tous championnats confondus 
3. Nombre total de licenciées féminines, toutes licences confondues  

Toute situation non prévue par le présent règlement sera soumise à l’appréciation de la 
commission responsable du challenge.  
Celle‑ci se réserve le droit de modifier le règlement en cas de nécessité. 

Article 8 – Attribution des points 

Article 9 – Dotation 

Type club 1er 2eme 3eme 

EMPLOYEUR 400,00 € 300,00 € 200,00 € 
PRESTATAIRE 300,00 € 250,00 € 150,00 € 
BENEVOLAT 250,00 € 200,00 € 100,00 € 

 

Licences CF Arbitrage

>=1 et <15 >=15 et <30 >=30 Pts Pts
Nombre 5 10 15 Dames 1 Juge-Arbitre 2° 2

Messieurs 0,5 Juge-Arbitre 3° 4
>=10% et <20% >=20% et <25% >=25%

Pourcentage 5 10 15

Féminines Equipes Technique

>=1 et <5 >=5 et <10 >=10 Pts Pts
Nombre 5 10 15 Seniors 1 Initiateur de club 1

Jeunes 5 Animateur Fédéral 2
>=10% et <20% >=20% et <25% >=25% Interclubs 2 Entraineur Fédéral 3

Pourcentage 2 5 10


